
FLUIDE DE NETTOYAGE KEMET, TYPE H14 

Fiche de données de sécurité 
conforme au Rëglement (CE) N• 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830 
FDS Réf.: 050312500 
Date de révision: 25/03/2019 Remplace la fiche: 23/03/2017 Version: 15.0 

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélan e et de la société/l'entreprise 
1.1. Identificateur de produit 
Forme du produit 

Nom 

Code du produit 

: Mélange 

: Fluide de nettoyage Kemet, type H14 

Type de produit : Détergent 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 
Utilisation de la substance/mélange 

1.2.2. Utilisations déconseillées 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

: Produit de nettoyage 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
Fournisseur 

Kemet Europe B.V. 

Oude Moerstraatsebaan 110 
NL - 4614 RS Bergen op Zoom 

Tél. +31 ( 0) 164 271700 
info@kemet-europe.com 
www.kemet-europe.com 

1.4. Numéro d'appel d'urgence 
Numéro d'urgence 

Pays Organisme/Société 

Belgique Centre Anti-
Poisons/Antigifcentrum 
c/o Hôpital Central de la Base 
- Reine Astrid

France ORFILA 

Suisse Tox lnfo Suisse 

: +33 (0) 1 72 11 00 03 

Adresse 

Rue Bruyn 1 
1120 Bruxelles/Brussel 

Freiestrasse 16 
8032 Zürich 

RUBRIQUE 2: Identification des dan ers 
2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Acute Tox. 4 (Oral) H302 
Skin Corr. 1A H314 
Texte complet des classes de danger et des phrases H : voir rubrique 16 

Numéro d'urgence 

+32 70 245 245

+33 1 45 42 59 59

145 

Commentaire 

Toutes les questions urgentes 
concernant une intoxication: 
070 245 245 (gratuit, 24/24), 
si pas accessible 02 264 96 
30 (tarif normal) 

(de l'étranger :+41 44 251 51 
51) Cas non-urgents: +41 44
251 66 66 
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Fiche de données de sécurité 
confonne au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l'environnement 
Nocif en cas d'ingestion. Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves. 
2.2. Éléments d'étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
P;ciogrammes de daage, (CLP) 

, � <:!> 
Mention d'avertissement (CLP) 
Composants dangereux 
Mentions de danger (CLP) 

Conseils de prudence (CLP) 

2.3. Autres dangers 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

GHS05 
: Danger 

GHS07 

: hydroxyde de potassium; D-Glucopyranose, oligomers, decyl octyl glycosides 
: H302 - Nocif en cas d'ingestion. 

H314 - Provoque des brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 
: P280 - Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de 

protection des yeux, un équipement de protection du visage. 
P301+P330+P331 - EN CAS D'INGESTION: Rincer la bouche. Ne PAS faire vomir. 
P303+P361+P353 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever 
immédiatement tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l'eau ou se doucher. 
P305+P351 +P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 
l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 
elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
P310 - Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON, un médecin. 
P501 - Éliminer le contenu, le récipient dans Réglementations nationales ou locales. 

RUBRIQUE 3: Corn osition/informations sur les composants 
3.1. Substances 
Non applicable 
3.2. Mélanges 

Nom 

hydroxyde de potassium 

D-Glucopyranose, oligomers, decyl octyl glycosides 

Limites de concentration spécifiques: 

Nom 

hydroxyde de potassium 

Texte complet des phrases H: voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 
4.1. Description des premiers secours 
Premiers soins après inhalation 

Premiers soins après contact avec la peau 

Premiers soins après contact oculaire 

Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

(N° CAS) 1310-58-3 25 - 50 Met. Corr. 1 , H290 
(N° CE) 215-181-3 Acute Tox. 4 (Oral), H302 
(N° Index) 019-002-00-8 Skin Corr. 1A, H314 
(N° REACH) 01-2119487136-33 Eye Dam. 1, H318 

(N° CAS) 68515-73-1 1 - 5 Eye Dam. 1, H318 
(N° CE) 500-220-1 
(N° REACH) 01- 2119488530-36 

Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques 

(N° CAS) 1310-58-3 ( 0,5 =<C < 2) Eye lrrit. 2, H319 
(N° CE) 215-181-3 ( 0,5 =<C < 2) Skin lrrit. 2, H315 
(N° Index) 019-002-00-8 ( 2 =<C < 5) Skin Corr. 18, H314 
(N° REACH) 01-2119487136-33 ( 5 =<C < 100) Skin Corr. 1A, H314 

: Transporter la personne à l'extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 
confortablement respirer. 

: Rincer la peau à l'eau/se doucher. Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. 
Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin. 

: Rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact 
si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. Ne pas faire vomir. Appeler immédiatement un CENTRE 
ANTIPOISON/un médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Symptômes/effets après contact avec la peau : Brûlures. 
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Fiche de données de sécurité 
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830 

Symptômes/effets après contact oculaire : Lésions oculaires graves. 

Symptômes/effets après ingestion : Brûlures. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie 

5.1. Moyens d'extinction 
Moyens d'extinction appropriés : Eau pulvérisée. Poudre sèche. Mousse. Dioxyde de carbone. 

Agents d'extinction non appropriés : Jet d'eau bâton. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Produits de décomposition dangereux en cas : Dégagement possible de fumées toxiques. 
d'incendie 

5.3. Conseils aux pompiers 
Protection en cas d'incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection 

respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. 

RUBRIQUE 6: Mesures à rendre en cas de dis ersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence 
Mesures générales : Eviter le contact avec la peau et les yeux. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 
Procédures d'urgence 

6.1.2. Pour les secouristes 

: Évacuer la zone. Faire évacuer la zone dangereuse. 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. 

6.2. Précautions pour la protection de l'environnement 
Éviter le rejet dans l'environnement. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
Procédés de nettoyage : Absorber tout produit répandu avec du sable ou de la terre. Neutraliser le liquide répandu 

avec précautions; utiliser: acide chlorhydrique dilué. Puis laver le sol à grande eau. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 
Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". Pour l'élimination des matières ou résidus 
solides, se reporter à la rubrique 13 : "Considérations relatives à l'élimination". 

RUBRIQUE 7: Mani ulation et stocka e 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
Précautions à prendre pour une manipulation sans : Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 
danger 

Mesures d'hygiène : Se laver les mains immédiatement après chaque manipulation du produit, et 
systématiquement avant de quitter l'atelier. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant 
ce produit. Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 
Mesures techniques : Le sol du dépôt doit être imperméable et disposé de façon à constituer une cuvette de 

rétention. 

Conditions de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. à température ambiante. Conserver le récipient bien 

Produits incompatibles 

Matériaux d'emballage 

7.3. Utlllsation(s) finale(s) particulière(s) 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

fermé. uniquement dans le récipient d'origine. 

: Acides forts. 

: Matériaux recommandés: Matières plastiques rigides. Matériaux incompatibles: Aluminium 
et ses alliages, Métaux légers, Verre. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'ex osition/ rotection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

hydroxyde de potassium (1310-58-3) 

Belgique Nom local Potassium (hydroxyde de) 

Belgique Valeur courte durée (mg/m') 2 mg/m' 

Belgique Classification additionelle M 

France Nom local Potassium (hydroxyde de) 

France VLE(mg/m') 2 mg/m' 
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Fiche de données de sécurité 
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830 

10.2. Stabilité chimique 
Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

10.4. Conditions à éviter 
Aucune dans des conditions de stockage et de manipulation recommandées (voir rubrique 7). 

10.5. Matières incompatibles 
Réagit au contact de : Acides forts, Matières oxydantes, métaux réactifs (Al, K, Zn, ... ). 

10.6. Produits de décomposition dangereux 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 11: Informations toxicolo i ues 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 
Toxicité aiguë (orale) : Nocif en cas d'ingestion. 

Toxicité aiguë (cutanée) 

Toxicité aiguë (inhalation) 

ATE CLP (voie orale) 

Corrosion cutanée/irritation cutanée 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée 

Mutagénicité sur les cellules germinales 

Cancérogénicité 

Toxicité pour la reproduction 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

Danger par aspiration 

: Non classé 

: Non classé 

642,674 mg/kg de poids corporel 

: Provoque des brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

: Lésions oculaires graves, catégorie 1, implicite 

: Non classé 

; Non classé 

: Non classé 

: Non classé 

: Non classé 

: Non classé 

: Non classé 

RUBRIQUE 12: Informations écolo i ues 

12.1. Toxicité 
Ecologie - général 

Toxicité aquatique aiguë 

Toxicité chronique pour le milieu aquatique 

hydroxyde de potassium (1310-58-3) 

CL50 poisson 1 

CL50 poissons 2 

CE50 Daphnie 1 

12.2. Persistance et dégradabilité 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Composant 

hydroxyde de potassium (1310-58-3) 

12.6. Autres effets néfastes 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

: Le produit non neutralisé peut être dangereux pour les organismes aquatiques. 

: Non classé 

: Non classé 

80 mg/I Gambusia affinis (Poisson moustique) 

165 mg/1 Poecilia reticulata 

40 - 240 mg/1 48 heures (Daphnia magna) 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 
XIII 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 
XIII 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 
Législation régionale (déchets) : SUISSE : Ordonnance OTD/OMoD : code 070104. 
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Fiche de données de sécurité 
conforme au Règlement (CE) N° 190712006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 20151830 

Méthodes de traitement des déchets : Neutraliser avant rejet (pH compris entre 5,5 et 8,5). Eliminer le contenu/récipient 
conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. Ne pas rejeter à l'égout ou dans 
les cours d'eau avant neutralisation. Ne pas laisser le produit se répandre dans 
l'environnement. Se conformer aux législations, règlements et arrêtés divers en vigueur. 

Recommandations pour le traitement du : Ne pas éliminer les emballages sans nettoyage préalable. Recycler après nettoyage. 
produiUemballage 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au trans ort 
En conformité avec: ADR / IATA / IMDG 

ADR IMDG 

14.1. Numéro ONU 

UN 1814 UN 1814 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

HYDROXYDE DE HYDROXYDE DE 
POTASSIUM EN POTASSIUM EN 

SOLUTION (hydroxyde de SOLUTION (hydroxyde de 
potassium) potassium) 

Description document de transport 

UN 1814 HYDROXYDE DE 
POTASSIUM EN 

SOLUTION (hydroxyde de 
potassium), 8, Il, (E) 

UN 1814 HYDROXYDE DE 
POTASSIUM EN 

SOLUTION (hydroxyde de 
potassium), 8, I l  

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

8 8 

14.4. Groupe d'emballage 

Il 

, ' 
; ' 

' ' 
,,'� �.,,:\ 

( ' ' , ' , ' ; 

' ' ' , 
,,, 

Il 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 
Polluant marin : Non 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières a prendre par l'utilisateur 
Transport par voie terrestre 
Code de classification (ADR) 
Quantités limitées (ADR) 

Code-citerne (ADR) 
Catégorie de transport (ADR) 
Danger n° (code Kemler) 
Panneaux oranges 

: C5 
: 11 

: L4BN 
: 2 
: 80 

80 

IATA 

UN 1814 

Potassium hydroxide solution (hydroxyde de potassium) 

UN 1814 Potassium hydroxide solution (hydroxyde de potassium), 8, Il 

8 

-�-, ,,;7L&�, 
' , '

,�,, 
',�, 

Il 

Dangereux pour l'environnement : Non 

1814 

Code de restriction concernant les tunnels (ADR) 

Transport maritime 
N° FS (Feu) 

N° FS (Déversement) 
Séparation (IMDG) 

Transport aérien 
Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA) 
Quantité nette max. pour quantité limitée avion 
passagers et cargo (IATA) 

:E 

: F-A 
: S-B 
: SG35 

: Y840 

: 0.5L 
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Fiche de données de sécurité 
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830 

Instructions d'emballage avion passagers et cargo : 851 
(IATA) 
Quantité nette max. pour avion passagers et : 1 L 
cargo (IA TA) 
Instructions d'emballage avion cargo seulement : 855 
(IATA) 
Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA) : 30L 
Dispositions spéciales (IATA) : A3, A803 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe Il de la convention Marpol et au recueil IBC 
Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la ré lementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d'environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Ne contient pas de substances listées dans les restrictions de l'annexe XVII 
Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 
Ne contient pas de substance de l'Annexe XIV. 
Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (UE) N" 649/2012 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 4 juillet 2012 
concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux 
La/Les substance(s) n'esUne sont pas soumise(s) au règlement (CE) n° 850/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
concernant les polluants organiques persistants et modifiant la directive 79/117/CEE 

Règlement sur les détergents : Étiquetage du contenu: 

Composant 

agents de surface non ioniques, phosphonates 

15.1.2. Directives nationales 

Pays-Bas 
SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen 
SZW-lijst van mutagene stoffen 
NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 
giftige stoffen - Borstvoeding 

: Aucun des composants n'est listé 
: Aucun des composants n'est listé 
: Aucun des composants n'est listé 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting : Aucun des composants n'est listé 
giftige stoffen - Vruchtbaarheid 
NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting : Aucun des composants n'est listé 
giftige stoffen - Ontwikkeling 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 
Aucune évaluation chimique de sécurité n'a été effectuée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Indications de changement: 

Toutes les rubriques ont été modifiées par rapport à la version précédente. 

Texte Intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (Oral) Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Eye lrrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

Met. Corr. 1 Corrosif pour les métaux, catégorie 1 

Skin Corr. 1A Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1 A 

Skin Corr. 1 B Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1B 

Skin lrrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

H290 Peut être corrosif pour les métaux. 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H314 Provoque des brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

% 

<5% 

7 / 8 
BMS France

53, route des Contamines - 74370 Argonay
Tel: +33 (0)4 50 27 29 00  Fax: +33 (0)4 50 27 38 2222

www.bmsfrance.eu



Fiche de données de sécurité 
confonne au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

FOS UE (Annexe Il REACH) 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent Je produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l'environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit 
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